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*/ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs (ECE/TRANS/166/Add.1, 
programme d'activité 02.4), la mission du Forum mondial est de développer, harmoniser et mettre à jour les Règlements dans le 
but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Ajouter un nouveau paragraphe 2.21, libellé comme suit: 
 
"2.21 “Couleur de la lumière émise par un dispositif”. Les définitions de la couleur de la 

lumière émise qui figurent dans le Règlement no 48 et ses séries d’amendements 
en vigueur à la date de la demande d’homologation de type s’appliquent au présent 
Règlement. ". 

 
Paragraphe 5.13, ajouter un appel de note de bas de page 3/, comme suit: 
 
"5.13  Couleurs de la lumière 3/ 

La couleur des feux visés au présent Règlement doit être la suivante: 
feu-route: blanc 
… 

 
                                                
3/ La mesure des coordonnées chromatiques de la lumière émise par les feux ne fait pas partie 
du présent Règlement. ". 
 
Paragraphe 6.8.2, la référence à la note de bas de page 3/ et la note de bas de page 3/, 
renuméroter comme note de bas de page 4/. 
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